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Regeste

Arrêt de la Chambre des poursuites et faillites du Tribunal cantonal | Schuldbetreibung (Art.
38-88 SchKG)

Erwägungen

E. 1
Sauf dans les cas où la loi prescrit la voie judiciaire, il peut être porté plainte à l'autorité de
surveillance lorsqu'une mesure de l'office est contraire à la loi ou ne paraît pas justifiée en
fait (art. 17 al. 1 LP). La plainte doit être déposée dans les dix jours de celui où le plaignant
a eu connaissance de la mesure (art. 17 al. 2 LP). En l'espèce, la plainte du 22 mai 2017
dirigée contre la décision du 9 mai 2017 a été déposée en temps utile. Motivée, elle est
recevable en la forme.

E. 2
a) Selon l'art. 135 ch. 2 CO, qui prévoit notamment le cas dans lequel le créancier fait valoir
ses droits par des poursuites pour interrompre la prescription, il suffit qu'une réquisition de
poursuite valable soit remise à la poste pour interrompre la prescription (cf. arrêt TF
5P.305/2000 du 17 novembre 2000 consid. 3b et les références citées); l'effet interruptif
vaut même si la notification du commandement de payer au poursuivi n'a ensuite pas lieu,
par exemple en raison du retrait de la réquisition, et que ce dernier n'a ainsi pas
connaissance de l'interruption de la prescription (cf. ATF 114 II 261; arrêt TF 5P.339/2000
du 13 novembre 2000 consid. 3c; BSK SchkG I - KOFMEL EHRENZELLER, 2e éd. 2013,
art. 67 n. 48). Partant, il est dès lors loisible au créancier qui veut interrompre la prescription
de joindre à sa réquisition de poursuite une déclaration de retrait de celle-ci, ce qui a pour
effet que l'établissement et la notification du commandement de payer n'ont pas lieu et que
la poursuite ne commence même pas (BSK OR I – DÄPPEN, 5e éd. 2013, art. 135 n. 6): en
effet, selon l'art. 38 al. 2 LP, celle-ci commence avec la notification du commandement de
payer, qui a lieu dans un court laps de temps après la réception de la réquisition de poursuite
(art. 71 al. 1 LP) et la rédaction quasi simultanée du commandement de payer (art. 69 al. 1
LP).
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poursuite de A.________ AG du 9 mai 2017, au motif que le dépôt simultané de la
réquisition et du retrait de celle-ci traduisait une absence de volonté de la plaignante
d’introduire une poursuite. Néanmoins, à la lecture du courrier accompagnant la réquisition
de poursuite litigieuse, force est de constater que la plaignante a précisé que celle-ci était
déposée dans le but d’interrompre la prescription. Or, non seulement l’introduction de
poursuites interrompt la prescription, conformément à l’art. 135 ch. 2 CO, mais la
jurisprudence admet en outre que l’introduction et le retrait simultané d’une réquisition de



poursuite suffisent à produire l’effet interruptif de prescription (consid. 2a). Au vu de ce qui
précède, la position de l'OP Sarine ne saurait être suivie. L’art. 135 ch. 2 CO permettant aux
créanciers d’interrompre la prescription par une simple réquisition de poursuite, même sans
notification du commandement de payer, l’autorité intimée ne saurait nier cette prérogative
à A.________ AG en interprétant le dépôt et le retrait simultané de la réquisition de
poursuite comme une renonciation à l’introduction d’une poursuite. Cette interprétation est
d’autant plus insoutenable lorsque, comme en l’espèce, le requérant souligne qu’il souhaite
interrompre la prescription dans un courrier annexé à la réquisition et qu’une telle
manœuvre peut avoir lieu au moyen de l’introduction d’une poursuite. Informé en même
temps de la réquisition de poursuite et de son retrait, et des raisons qui motivaient une telle
démarche, l'OP Sarine ne pouvait pas, de bonne foi, procéder au rejet de la réquisition.
Partant, la plainte est bien fondée et il se justifie d’enregistrer la réquisition de poursuite et
son retrait, et de délivrer gratuitement un reçu de réquisition à la plaignante au sens de l’art.
67 al. 3 LP. c) Quant à l’émolument pour l’enregistrement d’une réquisition de poursuite et
son retrait simultané, la Chambre de céans s’est déjà prononcée sur la question (cf. arrêt TC
FR 105 2016 82 du 4 novembre 2016). Elle rappelle dès lors que l'art. 16 al. 4 OELP, qui
concerne précisément le cas dans lequel une réquisition de poursuite est enregistrée, puis
retirée avant l'établissement du commandement de payer, est applicable en l’espèce et que
cette disposition prévoit un émolument de CHF 5.-, quel que soit le montant de la créance.
Partant, conformément à l'art. 16 al. 4 OELP, A.________ AG doit verser à l'OP Sarine un
émolument de CHF 5.-. Il s'ensuit que la décision du 9 mai 2017 doit être modifiée dans le
sens des conclusions principales de la plainte.

E. 3
Il n'est pas perçu de frais, ni alloué de dépens (art. 20a al. 2 ch. 5 LP; art. 61 al. 2 let. a et 62
al. 2 de l'ordonnance du 23 septembre 1996 sur les émoluments perçus en application de la
loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite [OELP; RS 281.35]). (dispositif en page
suivante)
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rejet de réquisition établi le 9 mai 2017 par l’Office des poursuites de la Sarine dans la
poursuite n° ccc est annulé et la cause est renvoyée à l’Office pour nouvelle décision au
sens des considérants. L’Office remboursera le montant de CHF 13.30 à A.________ AG.
II. Il n'est pas perçu de frais, ni alloué de dépens. III. Communication. Cet arrêt peut faire
l'objet d'un recours en matière civile au Tribunal fédéral dans les dix jours qui suivent sa
notification. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par
les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de
recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 26
juillet 2017/sag Présidente Greffière
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